
 

Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
 

Conseil d’administration 
Séance du 13 mars 2025 

 

 
Le 13 mars 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 20 
Membres représentés (procuration) : 10 
Quorum : 19 

 

Point 4 – Gouvernance 
Délibération 4.4.1.2 – Approbation du compte financier 2024 – Budget principal 

 
Visas : 
Vu le décret n° 2019-1459 du 26 décembre 2019 relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour l'agriculture, 
l'alimentation et l'environnement 
Vu les articles 202 et 210 à 214 du décret n°2012-1246 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,  
Vu les articles R. 719-51 et suivants du code de l’éducation, notamment les articles R. 719-102 et R. 719-104, 
Vu l’arrêté du 7 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 
Vu l’arrêté du 18 décembre 2015 relatif aux tableaux budgétaires applicables aux établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) et aux établissements publics à caractère scientifique et technologique 
(EPST) dans le cadre de l'élaboration, de la présentation et de l'exécution de leur budget, et notamment son article 4, 
 
Exposé des motifs : 
 
Suite à la présentation du compte financier 2024 par Monsieur l’Agent comptable de l’Institut Agro, et sur la base de la 
présentation du rapport de la directrice générale, il est demandé au Conseil d’administration de prononcer un avis sur 
le compte financier du budget principal de l’établissement. 

 
• 462,72 ETPT dont 309,06 ETPT sous plafond et 153,66 ETPT hors plafond 
• 59 482 617 € d’autorisations d’engagement dont :  

o 23 856 815 € personnel  
o 30 850 128 € fonctionnement  
o 4 775 673 € investissement  

• 58 355 812 € de crédits de paiement  
o 23 856 815 € personnel  
o 29 673 578 € fonctionnement  
o 4 825 419 € investissement 

• 64 267 514 € de recettes  
• 5 911 702 € de solde budgétaire  

 
• - 817 264,07 € de résultat patrimonial  
•  1 559 872,34 € de capacité d’autofinancement  
•  9 667 521,75 € de variation de trésorerie  
• - 355 169,96 € de variation de fonds de roulement  
• Affectation du résultat 2024 à hauteur de - 817 264,07 € aux réserves (10682) 

 
 
 
 
 

Délibération n° 4.4.1.2 



 
 

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 
 

 
  

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 13 mars 2025, approuve le compte financier 2024 – Budget principal et l’affectation du résultat 
2024 à hauteur de - 817 264,07 € aux réserves (10682). 

 
 
 
 

Fait le 13 mars 2025. 
Le Président du conseil d’administration, 
Dominique Chargé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
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